
 
 

 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 07 AVRIL 2025 
 

Le conseil municipal de la commune de Jullouville régulièrement convoqué le 02 avril 2025 par le Maire, 

ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ prescrit par la loi en salle du conseil municipal à 18 heures 00, sous la présidence 

du Maire Monsieur Alain BRIÈRE.  

 
PRÉSENTS : M. BRIÈRE Alain, Mme MARGOLLÉ Anne, M. CHARLOT Christian, Mme LEROUX Marie-

Laure, M. HARIVEL Rémi, M. LEMARCHAND Abel, Mme CASANOVA Sabine, M. DOCQ Noël, 

Mme TABUR Caroline, Mme GRANDET Florence, M. BALLOU Christian, M. CHÉRON Pierre, 

Mme HOLANDE Chantal, M. BISSON Jean-Claude, M. GESNOUIN Christian, Mme PIERROT 

Christine. 

ABSENTS AYANT DONNÉ POUVOIR : 
 Mme HAMEL Mireille (pouvoir à Mme MARGOLLÉ Anne), Mme CHRÉTIENNE Géraldine 
(pouvoir à Mme GRANDET Florence).  
 

!.{9b¢{ bΩ!¸!b¢ t!{ w9aL{ th¦±hLw : M. LOUIS Benoît 
 
!ǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇŜƭ ƭŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘΦ  
 

Ouverture de la séance à 18 heures 07 
 
Secrétaire de séance : Sabine CASANOVA 
 
 
 

Ordre du jour :  

1 - Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 10 mars 2025 
2 - 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ ƴƻƴ-valeur sur le budget communal 
3 - Budget communal - Compte de gestion du receveur 2024   
4 - Budget communal - Compte administratif 2024  
5 - Budget communal - Affectation des résultats 2024 
6 - Budget communal ς Taxes communales du foncier bâti et non bâti 2025  
7 - ¢ŀȄŜ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ нлнр  
8 - Informations sur les indemnités des élus 2025  
9 - Tableau des effectifs 2025 
10 - Budget communal - ±ƻǘŜ Řǳ .ǳŘƎŜǘ tǊƛƳƛǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр 
11 - /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ нлнр ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜǎ tƻƛƴǘǎ ŘΩ9ŀǳ 
ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ - t9L Ŝǘ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ - Syndicat aƛȄǘŜ ŘŜ aǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ tƻǘŀōƭŜ Řǳ DǊŀƴǾƛƭƭŀƛǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩ!ǾǊŀƴŎƘƛƴ - SMPGA  
12 - /ƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 {ŞŜ Ŝǘ /ƾǘƛŜǊǎ DǊŀƴǾƛƭƭŀƛǎ Řǳ мer avril 2025 au 
31 mai 2025 
13 - Actualisation de la Délibération n°1 du Conseil Municipal du 27 octobre 1994 concernant la 
ǊƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ /ŀǎƛƴƻ Ł WǳƭƭƻǳǾƛƭƭŜ  
14 - /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ w5 
21/109/261/471/571/911 ς Département de la Manche   
15 - Sécurisation des piétons et limitation de la vitesse : installation de feux à déclenchement ς Feux 
récompense Υ Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ǊƻƛȄ ŘŜǎ .ƻǳƎƻƴƴƛŝǊŜǎ 
16 - Déplacements des ateliers et des expositions Maison Jaune et implantation des activités 
ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŞ нлнр 
17 - Information sur la programmation de Saison Estivale 2025 
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N° 07.04.2025/01 ς APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 MARS 2025 
 

Monsieur le Maire, après avoir soumis le procès-verbal du conseil municipal du 10 mars 2025 aux 
conseillers municipaux, leur demande s'ils ont des remarques particulières à apporter à ces textes. 
  
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbal du conseil municipal du 10 mars 2025, le conseil 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊΦ  
 
 

N° 07.04.2025/02 ς 59a!b59 5Ω!5aL{{Lhb 9b bhb-VALEUR SUR LE BUDGET COMMUNAL 
 

Monsieur le Maire rappelle que les créances irrécouvrables correspondent aux titres émis par la 
collectivité mais dont le recouvrement ne peut être mené à terme par le comptable public en charge 
du recouvrement.  
 
Monsieur le Trésorier de Granville présente pour admission en non-valeur les titres de recettes T-397, 
T-530 et T-тсф ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ отпΣлл ϵ όǘǊƻƛǎ ŎŜƴǘ ǎƻƛȄŀƴǘŜ-ǉǳŀǘƻǊȊŜ ŜǳǊƻǎύ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 
2025, non soldés, pour lesquels les poursuites sont restées sans effet et pour lesquels aucune action 
Ŝƴ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ  
 
Les redevables sont des particuliers, les motifs de la présentation en non-valeur sont : poursuite sans 
effet et personne disparue.  
 
±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмнм-29,  
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relative à la gestion budgétaire et comptable publique, 
 
±ǳ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ aртΣ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǊŜƭŀǘƛve aux créances irrécouvrables,  
 
±ǳ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ ƴƻƴ-valeur transmise par le comptable public,  
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾǊŞŜǎ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ 
avérées infructueuses,  
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŏƻnvient pour régulariser la situation budgétaire de la commune de les admettre en 
non-valeur,  
 
Le Conseil Municipal accepte :  
 
- que les créances présentées sont irrécouvrables malgré les procédures intentées par le comptable 

public,        
 
- que la somme de отпΣлл ϵ όǘǊƻƛǎ ŎŜƴǘ ǎƻƛȄŀƴǘŜ-quatorze euros) soit admise en non-valeur,  

 
- que les crédits nécessaires à ces annulations soient inscrits au budget primitif 2025 de la commune.  

 
Après en avoir délibéré,  
 
Après avoir entendu les observations,  
 
Monsieur Christian BALLOU : A quoi correspondent ces créances ?  
 

Monsieur le Maire : Il est noté : poursuite sans effet et personne disparue.   
 
!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 
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N° 07.04.2025/03 ς BUDGET COMMUNAL - COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR 2024   
 

Le conseil municipal :  
 

!ǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ Ŧŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнп Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des 
ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ǘƛŜǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǎǎƛŦ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊΣ   
 

!ǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜŎŜǾŜǳǊ ŀ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŞŎǊƛǘǳǊŜǎ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ŎƘacun des soldes figurant 
ŀǳ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлноΣ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŞƳƛǎ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ŘŜ 
ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŞǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǉǳΩƛƭ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜ 
passer dans ses écritures,  
 

Considérant que les recettes et les dépenses ont été régulièrement justifiées :  
 

1 ς {ǘŀǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Řǳ мer janvier 2024 au 31 décembre 2024,  
 

2 ς {ǘŀǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнп Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes,  
 

3 ς Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,  
 

5ŞŎƭŀǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǊŜǎǎŞΣ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜŎŜǾŜǳǊΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнпΣ ǾƛǎŞ Ŝǘ ŎŜǊǘƛŦƛŞ 
ŎƻƴŦƻǊƳŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊΣ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ƴƛ observation ni réserve de sa part.  
  
Après en avoir délibéré,  

Après avoir entendu les observations,  

Monsieur le Maire : Ces chiffres sont donnés par Monsieur le receveur du Trésor Public qui nous donne 
un excédent de 1 479 мсфΣ пм ϵΦ /ΩŜǎǘ un bon résultat que nous avions anticipé et expliqué lors du 
débat sur les orientations budgétaires. Nous avions vu que des efforts extrêmement importants 
avaient été faits au niveau du fonctionnement pour dégager des ressources, et nous avions vu que 
nous avions utilisé dans la réserve faite ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƭƻƴƛŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Ouen. Ce sont de bons 
résultats, comme vous pouvez le voir.  
 

!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ  
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N° 07.04.2025/04 ς BUDGET COMMUNAL - COMPTE ADMINISTRATIF 2024 
 

Le conseil municipal, 
 

5ŞƭƛōŞǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнп ŘǊŜǎǎŞ ǇŀǊ aƻƴǎƛŜǳǊ !ƭŀƛƴ .wL9w9Σ aŀƛǊŜ ŘŜ 

WǳƭƭƻǳǾƛƭƭŜΣ ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ considéré, 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмнм-14 du Code général des collectivités 

territoriales, sous la présidence de Madame MARGOLLÉ Anne,  

1-  Donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :  
 

 Prévu 2024 Réalisé 2024 wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
2024 

 
Investissement  

- Recettes  

- Dépenses 

 
 
4 140 рнпΣсу ϵ 
4 140 рнпΣсу ϵ 

 
 
1 116 птфΣмс ϵ 
3 пнс ттфΣрм ϵ 
 

 
 

Déficit 
2 310 оллΣор ϵ 

 
Fonctionnement  

- Recettes  

- Dépenses  

 
 
6 сфт фснΣос ϵ 
6 697 фснΣос ϵ 

 
 
4 433 носΣлп ϵ 
3 348 нмуΣнр ϵ 
 
 

 
 

Excédent 
1 085 лмтΣтф ϵ 

2 - Constate, aussi bien pour la comptabilité principale les identités de valeurs avec les indications du 

compte des gestions relatives au report à nouveau, au résultat de ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǘ 

ŀǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ōƛƭŀƴ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ Řǳ ōƛƭŀƴ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜΣ ŀǳȄ ŘŞōƛǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎǊŞŘƛǘǎ ǇƻǊǘŞǎ Ł 

titre budgétaire aux différents comptes ; 

3 - Reconnait la sincérité des restes à réaliser ; 

4 - Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 

Après en avoir délibéré,  

Après avoir entendu les observations,  

Monsieur Pierre CHÉRON Υ {ǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ ƧΩŀƛ ǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Ł ǇƻǎŜǊ concernant la vue 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ по pour un reste à réaliser pour 45 рурΣнп ϵ ƧŜ 
ƴΩŀƛ Ǉŀǎ ǊŞǳǎǎƛ Ł ǘǊƻǳǾŜǊ Ł ǉǳƻƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƛǘ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  
 

Monsieur le Maire Υ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ по ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ aƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ мпо Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ 
du site de la Colonie de Saint-Ouen où nous avions anticipé des commandes. 
 

Monsieur Pierre CHÉRON Υ hƪ ƳŜǊŎƛΦ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ǿǳ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƭǳƛ-même tout 
est équivalent au compte de gestion du receveur, nous retombons bien sur les chiffres.  
 

Monsieur le Maire : Evidemment. Je ne vois pas comment nous pourrions faire autrement.  
 

!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ   
 
 
 
 



 
 
 

9 

N° 07.04.2025/05 ς BUDGET COMMUNAL - AFFECTATION DES RESULTATS 2024 
 

Le conseil municipal,  

réuni sous la présidence de Monsieur le Maire,  

ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŜȄŀƳƛƴŞ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнпΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ǎǳǊ 

ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜΣ  

Ŏƻƴǎǘŀǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнп ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 

suivants : 

 

 Résultat compte 
administratif 
2023 

Virement  
à la section 
investissement  

Résultat de 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнп 

Restes à 
réaliser 2024 

Montants à 
prendre en 
compte pour 
ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ  
de résultat  

 
Investissement 
 

 
265 устΣср ϵ 

  
- 2 310 оллΣор ϵ 

 
530 тнтΣфс ϵ 

 
-2 575 мслΣсс ϵ 

 
Fonctionnement 
 

 
2 663 нфпΣлм ϵ 

 
224 тлфΣсф ϵ 

 
1 085 лмтΣтф ϵ 

 
 

 
3 523 слнΣмм ϵ 

 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ǎŜǳƭ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ όƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘŀƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘύ Ŝǘ Řƻƛǘ Ŝƴ 

ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 

5ŞŎƛŘŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнпΣ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 

Résultat de fonctionnement  

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ  1 085 лмтΣтф ϵ 

Résultats antérieurs reportés   2 438 рупΣон ϵ 

Résultats à affecter (hors restes à réaliser)  3 523 602 Σмм ϵ 

 

{ƻƭŘŜǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ   

{ƻƭŘŜǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŎǳƳǳƭŞ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ό5ŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ллмύ  

                            2 044 432,70 ú 

 

{ƻƭŘŜǎ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ                                 530 727,96 ú 

 
 

Besoin de financement  

!ŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ млсу   2 575 мслΣсс ϵ 
 

 

Affectation                                                                                      

9ƴ ǊŞǎŜǊǾŜ ŀǳ ŎƻƳǇǘŜ млсуΣ Ŝƴ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ  2 575 мслΣсс ϵ 
 

Au compte 002 résultat de fonctionnement reporté en 
recettes de fonctionnement    

948 ппмΣпр ϵ 
 

Résultats à affecter                                       3 523 слнΣмм ϵ 
 

 

 



 
 
 

10 

Après en avoir délibéré,  

Après avoir entendu les observations,  

!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ  
 
 

N° 07.04.2025/06 ς BUDGET COMMUNAL ς TAXES COMMUNALES DU FONCIER BATI ET NON BATI 2025 
 

aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнрΣ ŎƻƳƳŜ ŘŜǇǳƛǎ мл ŀƴǎΣ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ 
aux années précédentes, comme suit :  
 

Taxe foncière bâtie (TFB) : 43,62 % 
 

Taxe foncière non bâties (TFNB) : 31,45 % 
 

¢ŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ό¢Iύ : 13,94 % 
 

Après en avoir délibéré,  

Après avoir entendu les observations,  

Monsieur le Maire : Je pense que vu les circonstances économiques, il est sage de ne pas augmenter 
les impôts locaux pour les habitantsΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇŜƛƴŜ ŘŜ ƭŜǾŜǊ ƭΩƛƳǇƾǘ ǇƻǳǊ ƭŜǾŜǊ ƭΩƛƳǇƾǘ actuel. Il 
Ŧŀǳǘ ƭŀƛǎǎŜǊ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘϥŀŎƘŀǘ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŎŜƭŀ ƳŜ ǇŀǊŀƞǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ Ǌŀƛǎƻƴ ǉǳŜ 
je vous propose de ne pas aǳƎƳŜƴǘŜǊ ƴƻǎ ǘŀǳȄΦ aşƳŜ ǎƛ ƧΩŀƛ Ŝǳ ǳƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ƳŜ Řƛǎŀƴǘ ζ Monsieur 
ƭŜ aŀƛǊŜΣ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƴΩŀǾŜȊ-vous pas augmenté les taxes sur les maisons secondaires ? » Je rappelle que 
ƴƻǳǎ ŀǾƛƻƴǎ ǾƻǘŞΣ ǇǊŜǎǉǳŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ces taux, car les maisons secondaires 
font partie de notre activité économique et touristique.  
 

!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ  
 
 
N° 07.04.2025/07 ς ¢!·9 !55L¢Lhbb9[[9 !¦· 5whL¢{ 5Ω9bw9DL{¢w9a9b¢ нлнр 
 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame TABUR Caroline, conseillère municipale.  
 

/ƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǊœƻƛǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

budget, les conseillers municipaux peuvent à titre facultatif voter une réduction ou une exonération 

ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǇŜǊœǳŜ à leur profit. 

[ŀ ǘŀȄŜ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŜȄƛƎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ Ł ǘƛǘǊŜ ƻƴŞǊŜǳȄ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳȄ 

articles 1584 et 1595 bis du Code général des impôts est perçue : 

- soit directement au profit des communes de plus de 5000 habitants ainsi ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
inférieure mais classées stations de tourisme ; 

- ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǇŞǊŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ  
Seules les communes qui perçoivent directement la taxe communale peuvent délibérer pour 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴǎΦ 

Le taux de la taxe communale est fixé par les articles 1584 et 1595 bis du Code général des impôts à 

мΦнл ҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ Ł ǘƛǘǊŜ ƻƴŞǊŜǳȄ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎΦ 

Le conseil municipal peut voter à titre facultatif : 

- ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ƧǳǎǉǳΩŁ лΦрл ҈ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ǾƛǎŞŜǎ ŀǳ мϲ Řǳ м ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мруп Řǳ /ƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎ όŀǊǘƛŎƭŜ мруп ōƛǎ Řǳ /ƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎύ ; 
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- une exonération de la taxe communale sur les cessions autres que la première de chacune des parts 
ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎƛǾƛƭŜǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ 
Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞύ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [пппо-6-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
reprŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ όŀǊǘƛŎƭŜ мруп ǘŜǊ Řǳ /ƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎύΦ 

 

Monsieur le Maire propose : 

¶ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΦ 

¶ de ƴŜ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΦ 
Après en avoir délibéré,  

Après avoir entendu les observations,  

!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ  
 
 
N° 07.04.2025/08 ς INFORMATIONS SUR LES INDEMNITES DES ELUS 2025 
 

Monsieur le Maire expose que les articles 92 et 93 de la loi N°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative 
Ł ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƻƴǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ 
général des collectivités territoriales, des nouvelles dispositions en matière de transparence de la vie 
publique.  
 

Tableau récapitulatif des indemnités de fonction allouées aux membres du Conseil Municipal de 
Jullouville  
 

Bénéficiaires 
Indemnité mensuelle 
brute 

Indemnité mensuelle 
nette 

Total mensuel 
net 

Alain BRIÈRE 
Commune de Jullouville 
GTM 
SDEM50 

 
омумΣрп ϵ 
уннΣмл ϵ 
тсуΣсс ϵ 

 
нрллΣнн ϵ 
 ронΣпт ϵ 
 рппΣфн ϵ 

 
 
 

орттΣсм ϵ 

Anne MARGOLLÉ 
Commune de Jullouville 
SMPGA 

 
мннлΣнн ϵ 
пурΣпр ϵ 

 
млрсΣлм ϵ 
пнпΣтт ϵ 

 
 

мпулΣту ϵ 

Christian CHARLOT 
Commune de Jullouville 

 
мннлΣнн ϵ м лрсΣлм ϵ м лрсΣлм ϵ 

Marie-Laure LEROUX 
Commune de Jullouville 

 
фмрΣпм ϵ тфмΣуо ϵ тфмΣуо ϵ 

Rémi HARIVEL 
Commune de Jullouville  

 
фмрΣпм ϵ тфмΣуо ϵ тфмΣуо ϵ 

 
 

Après en avoir délibéré,  

Après avoir entendu les observations,  

Le Conseil municipal prend acte des informations transmises  
 

N° 07.04.2025/09 ς TABLEAU DES EFFECTIFS 2025 

 

aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ǉǳŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ du CST en date du 06 mars 2025, il 
convient de modifier le tableau des effectifs de la commune. 
 
Il propose au conseil municipal de modifier le tableau des effectifs, arrêté par délibération du conseil 
municipal en date du 16 décembre 2024.  
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±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, qui dispose que les emplois de chaque collectivité ou établissement sont 
ŎǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ƭΩŞǘŀōƭƛǎsement,  
 

Vu le code des collectivités territoriales,  
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,  
 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оп ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ нс ƧŀƴǾƛŜǊ мфупΣ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŎǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ  
 

Considérant la délibération 16.12.2024/06 du conseil municipal du 16 décembre 2024, portant sur le 
tableau des effectifs de la collectivité,  
 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŞƳƛǎ ǇŀǊ 
les membres du CST en date du 06 mars 2025,   
 
 

En raison de cet avis, le tableau des effectifs sera modifié de la façon suivante :  
 

Grades et emplois 
Poste  
ouvert 

Poste pourvu 

Poste à pourvoir 
Selon 

avancement  
de grade 

- Directeur général des services communes de 
10 000 à 20 000 habitants 

1 1 /  

- Directeur général des services communes de 
2 000 à 10 000 habitants 

1 1 /  

- Attaché principal 1 1 /  
- Rédacteur 1 0 1 
- Adjoint administratif territorial principal de 
1re classe 

4 2 2 

- Adjoint administratif territorial principal de 2e 
classe 

4 2 2 

- Adjoint administratif territorial 4 3 1 
- Adjoint territorial d'animation principal de 1re 
classe 

1 1 /  

- Adjoint territorial d'animation 1 1 0 
- Garde champêtre chef principal 1 1 0 
- Technicien principal de 1re classe 1 1 0 
- Agent de maîtrise principal 2 0 2 
- Agent de maîtrise 1 0 1 
- Adjoint technique territorial principal de 1re 
classe 

2 1 1 

- Adjoint technique territorial principal de 2e 
classe 

11 8 1 

- Adjoint technique territorial 14 8 6 
- Agent spécialisé principal de 2e classe des 
écoles maternelles 

1 0 1 

- Adjoint technique territorial contractuel 6 5 1 
-  Agent spécialisé principal de 1re classe des 
écoles maternelles 

1 1 0 
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Le Conseil municipal : 
 

¶ Accepte les créations proposées ;  

¶ Modifie en conséquence le tableau des effectifs ;  

¶ 5ƻƴƴŜ ǘƻǳǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ Ł aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ  
 

La présente délibération annule et remplace celle prise sur le même objet lors de la séance du 16 
décembre 2024  
 

Après en avoir délibéré 
 

Après avoir entendu les observations  

Madame Florence GRANDET : Combien de saisonniers vont arriver en renfort pour entretenir la 
commune pour la saison ?  
 

Monsieur le Maire : Nous en avons déjà recruté trois à ce jour qui sont en poste et un saisonnier 
ŀǊǊƛǾŜǊŀ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŞΦ   
 

Madame Florence GRANDET Υ 5ΩŀŎŎƻǊŘΦ 9ǘ Ǿƻǳǎ ŀǾƛŜȊ ǇǊŞǾǳ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎΦ  
 

Monsieur le Maire Υ [Ŝ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǎǘŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǾƻǘŞ ζ chargé 
ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭǎ Ŝt animations », un saisonnier sera rattaché également à ce poste pour les grands 
évènements organisés par la commune cet été.   
 

!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ  

------------------------------------------------------ 

Monsieur le Maire : J'en profite pour faire une ǇŀǳǎŜ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎƛƎƴŜ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ нлнпΦ 
En attendant, nous vous distribuons le programme des vacances de printemps. Madame Leroux si vous 
voulez bien le commenter en attendant que tout le monde signe.   
 

Madame Marie-Laure LEROUX : En ce qui concerne le programme des vacances, et pas seulement les 
vacances de notre zone, vous avez donc des activités et animations, je voulais juste préciser que la 
collecte de jeux et de jouets est pour une association « Jullou jeux » qui a vu le jour il y a moins d'un 
mois et qui a besoin de votre collaboration pour récolter des jeux et jouets d'intérieur. Je m'explique. 
Les bénévoles de cette association, qui est gérée pour lutter contre les écrans, veulent absolument 
accueillir des adultes, grands-parents ou ǇŀǊŜƴǘǎΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ǇƭŀƛǎƛǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ 
jeu. Nous comptons sur les habitants de Jullouville pour un collecte les mercredis 9 et 16 avril de 16 h 
à 18 h et les vendredis 11 et 18 avril de 10h à 12h. La collecte se fera dans le local dΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞ 
ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ¢ƻǳǊƛǎƳŜΦ {ƛ Ǿƻǳǎ ǇŀǎǎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞǎ 
ǎǳǊ ƭŀ tǊƻƳŜƴŀŘŜ Ŝǘ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜǎ tƭŀƛǎŀƴŎƛŜǊǎΦ Lƭ ȅ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ƻǇƘǊƻΩōŀƭŀŘŜ ƭŜ ǾŜƴŘǊŜŘƛ мм ŀǾǊƛƭ 
à 9h, la réservation se fait au numéro qui est affiché sur le programme. La bibliothèque de Jullouville, 
ŎƻƳƳŜ ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜΣ ƻǊƎŀƴƛǎŜ Ψ[ΩƘŜǳǊŜ Řǳ ŎƻƴǘŜ » les mardis 8, 15 et 22 avril à 11h et une 
rencontre/interview le dimanche 27 avril à 15h. Je voulais également vous annoncer que le 2 mai, si 
Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜȊ ǊŞǎŜǊǾŜǊ ǾƻǘǊŜ Ŧƛƴ ŘŜ ƧƻǳǊƴŞŜΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ŘΩǳƴ ŀǳǘŜǳǊ ŘƛƎƴŜ ǉǳŜ ƧŜ ƭŀƛǎǎŜ 
ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ Ł aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ Ǿƻǳǎ ŀƴƴƻƴŎŜǊΦ 9ƴǎǳƛǘŜΣ ǳƴŜ ǎƻƛǊŞŜ ƭƻǘƻΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!{ WǳƭƭƻǳǾƛƭƭŜ 
Sartilly, animation innovante, venez nombreux le samedi 12 avril à partir de 18h à la salle des Mielles. 
Du tennis de table tous les lundis et mercredis à destination des initiés ou pas. Du badminton les mardis 
Ŝǘ ƧŜǳŘƛǎ Ł муƘΦ ¦ƴ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ǇŞǘŀƴǉǳŜ ƭŜ мн ŀǾǊƛƭΣ ¢Ŝƴƴƛǎ Ŏƭǳō ŘŜ WǳƭƭƻǳǾƛƭƭŜΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀtion Rêve et 
wŞŀƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ǇƻƴŜȅ Ŝǘ ōŀōȅ ǇƻƴŜȅΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǎŜ Ŧƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƭŜǎ у 
Milles Nautic pour de la découverte ou du perfectionnement pour les activités voile. Et du 12 au 19 
avril, vous avez également dans le cadre ŘŜ CŜǎǘƛ wŞŎǊŞ ǳƴ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜ ŞǉǳŜǎǘǊŜΣ ƭΩƘŜǳǊŜ Řǳ ŎƻƴǘŜ Ŝǘ ǳƴ 
rallye pédestre. Vous pouvez retrouver le programme complet sur le site de Festi Récré.  
 
Monsieur le Maire : Merci Madame Leroux. Je vous propose après cet intermède de passer au vote du 
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Monsieur le Maire expose :  

Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1612-1 et suivants et 

L2311-1 à L2343-нΣ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ  

±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ŘŞŎŜƳōǊŜ нлно ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ aрт ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ aux 

collectivités territoriales uniques, aux métropoles et à leurs établissements publics administratifs,    

Considérant ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ ǘƻǳǘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ mercredi 02 avril 2025, 

Considérant le débat sur les orientations budgétaires 2025 au conseil municipal du 10 mars 2025,  

Le conseil municipal,  

Après avoir entendu la présentation du budget primitif 2025 du budget communal, adopte ce budget 

primitif 2025 ǉǳƛ ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘΣ ǘŀƴǘ Ŝƴ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǉǳΩŜƴ ŘŞǇŜƴǎŜǎ : 

En section de fonctionnement :    5 122 мноΣпр ϵ 
 

9ƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ :        4 368 нслΣсс ϵ 

 
 
Après en avoir délibéré,  

Après avoir entendu les observations,  

Monsieur Pierre CHÉRON Υ WǳǎǘŜ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻƴ ǳƴŜ 

opération.  
 

Monsieur le Maire : Tout à fait les 65 ллл ϵ ǎƻƴǘ ǳƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎΦ  
 

Madame Chantal HOLLANDE Υ vǳΩŜƴǘŜƴŘŜȊ-Ǿƻǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ рсл ллл ϵ ?  
 

Monsieur le Maire : Cela concerne la construction du pôle animation à la Maison Jaune.  
 

Madame Florence GRANDET : Il aurait été ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳōƛŜƴ 

coûte l'animation.  
 

Monsieur le Maire : 160 ллл ϵΣ Ǿƻǳǎ ƭϥŀǾŜȊ Řŀƴǎ ƭŜ budget, page 18 ligne 623.  
 

Monsieur le Maire : Avez-Ǿƻǳǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ?   
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Il serait ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 

ŘΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ tƻǳǊ Ƴƻƛ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘϥŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ό/!Cύ ōǊǳǘΣ ŎϥŜǎǘ ƭŀ ŘƛŦŦérence entre les 

recettes de fonctionnement et les dépenses de fonctionnement. Et cette CAF brute nous la retrouvons 

Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŜƴǘǊŜ ǎŜŎǘƛƻƴ 

représente souvent les amortissements. Il faut être prudent car qui dit amortissement dit que cela va 

ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ǊŜŎŜǘǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŧŀǳǘ ōƛŜƴ ǇŜƴǎŜǊ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ ŎƘƻǎŜǎ Ł ǊŞǇŀǊŜǊ 

ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǇƻǳǊ œŀΦ bƻǳǎ ŀƭƭƻƴǎ ŘƛǊŜ ǉǳŜ ŎŜŎƛ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ Ł пон 148 ϵ Ŝǘ ƴƻƴ environ 

600 ллл ϵ comme exposéΦ WŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ œŁ ŎΩŜǎǘΣ ǇƻǳǊ ƳƻƛΣ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ōǊǳǘŜΣ Ł 

ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ Ǿŀ ŦŀƭƭƻƛǊ ǊŜǘƛǊŜǊ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ Ǿŀ ǾƻƛǊ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ 

pour 65 ллл ϵ ŘƻƴŎ ǎƛ ƭΩƻƴ ǇŀǊƭŜ Ŝƴ CAF nette nous avons 357 лпу ϵΦ aŀƛǎ ƛƭ ƳŜ ǎŜƳōƭŜ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 
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ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƴƻǳǎ Ŝƴ ǘǊƻǳǾƻƴǎ ŀƛƭƭŜǳǊǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ŝǎǘ-ŎŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ƳΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Ł 

quoi correspond le compte 618, noté dépenses diverses Κ ! Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩƛƭ ȅ Ŝǎǘ Řǳ ŘƛǾŜǊǎ ǇǊŞǾǳǎ ?  
 

Monsieur le Maire : Je ne camoufle rien, les comptes sont ouverts vous en avez la preuve.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Expliquez-moi justŜ ŎŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ ŎŜ ŘƛǾŜǊǎ ? CΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ /!C ? 
 

Monsieur le Maire Υ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜΦ  
 

Monsieur Pierre CHÉRON Υ /ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊǳŘŜƴŎŜΦ  
 

Monsieur le Maire : Vu le contexte économique du pays et des collectivités locales, cela permet 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ  
 

Monsieur Pierre CHÉRON Υ WŜ ƴŜ Ǿƻǳǎ Ŝƴ Ŧŀƛǎ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜǇǊƻŎƘŜΣ ƧŜ Ŧŀƛǎ ƧǳǎǘŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴΦ WΩŀƛ ǳne 

ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ моф ƻǴ ƧŜ Ǿƻƛǎ tawΦ WΩŜƴ ǇǊƻŦƛǘŜ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ ǇƻǎŜǊ 

une question qui est liée au ǇƾƭŜ ƴŀǳǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ƳŞƳƻƛǊŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ м 000 плл ϵΦ wŀǇǇŜƭŜȊ-vous je 

vous avais dit que donner cette somme à GTM pour le pôle nautique cela me semblait beaucoup. Nous 

avions dit pour nous 700 ллл ϵ ǎŜǊŀƛǘ ōƛŜƴΦ ±ƻǳǎ ƴƻǳǎ ŀǾƛŜȊ Řƛǘ ǉǳŜ D¢a ŀƭƭŜȊ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ŘŜǎ ŎƘƻǎŜǎΣ ƴƻǳǎ 

aimerions savoir où cela en est.  
 

Monsieur le Maire Υ 5ŀƴǎ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ D¢a Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘissement de la base nautique, il 

y a 700 ллл ϵ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ƴŀǳǘƛǉǳŜΦ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŞ ŎŜǘǘŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ taw ŎŀǊ Ǿƻǳǎ ǎŀǾŜȊ aƻƴǎƛŜǳǊ 

/ƘŞǊƻƴ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴée du 20ème anniversaire de la loi Handicap et à ce titre-là lors de 

ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ ƧŜ ƭǳƛ ŀƛ ŞƳƛǎ ƭΩƛŘŞŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŘŜǾŀƛǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŀ ŎŀƭŜ ŘŜ 

la Tanguière et en particulier ǇƻǳǊ ƭŜǎ tawΦ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ ƳΩŀ Řƛǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ année des subventions 

devraient être possibles. Voilà pourquoi nous avons au budget une ligne spécifique PMR.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON Υ ±ƻǳǎ ŀǾŜȊ Ǌŀƛǎƻƴ Ƴŀƛǎ ƧΩŜǎǇŝǊŜ ǉǳŜ ƭŀ 55¢a Ŝǎǘ Ŝƴ ƭien.  
 

Monsieur le Maire Υ hǳƛ ƭŀ 55¢a Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ƭŁ-dessus.  
 

Madame Florence GRANDET : Cet accès PMR est complétement dissocié de la cale de la Tanguière, il 

ǎŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ƴŀǳǘƛǉǳŜΦ 9ǘ ǉǳΩŜƴ Ŝǎǘ-il de la restauration de la cale de la Tanguière compte 

ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳΩƛƭ Ǿŀ ȅ ŀǾƻir ?  
 

Monsieur le Maire Υ /Ŝƭŀ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩşǘǊŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭƛǉǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀƭŜ en elle-même. 

Nous sommes en discussion avec la DDTM car là nous sommes sur le domaine maritime. Nous sommes 

en ce moment en train de revoir avec la DDTM les convenǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ.  

Notamment pour les courses hippiques. Nous avons eu le renouvellement pour 5 ans. La DDTM a 

autorisé un accès escalier ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ IŞǊƻƴǎΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŘŞōǳǘŜǊ ŘΩƛŎƛ ǳƴ 

ƳƻƛǎΦ bƻǳǎ ŀǾŀƴœƻƴǎ ŘƻǳŎŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ǎǳǊŜƳŜƴǘΦ  tŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ   
 

Madame Florence GRANDET : Non mais ne serait-ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ǊŜǎǘŀǳration. La base nautique attend 

ƛƳǇŀǘƛŜƳƳŜƴǘ нлнс ǇƻǳǊ ǊŜƳƻƴǘŜǊ ǎƻƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜ ŘƻƴŎ ƧΩƛƳŀƎƛƴŜ Ƴŀƭ ǉǳΩŜƴǘǊe temps nous 

ƴΩŀȅƻƴǎ Ǉŀǎ ǊŞƴƻǾŞŜ ƭŀ ŎŀƭŜ Ŝǘ ǉǳŀƴŘ ƭŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ŀǘǘŜƴŘŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ŘŜƎǊŞ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ   
 

Monsieur le Maire : 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ōǳŘƎŜǘ ?  
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Madame Florence GRANDET : Oui, nous nous avions une petite hésitation à propos de la voirie. En 

ǾƻƛǊƛŜΣ ƛƭ ȅ ŀ ŎƻƳōƛŜƴ ŘΩŜƴƎŀƎŞ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ?   
 

Monsieur le Maire Υ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƛƭ ȅ ŀ оо ллл ϵ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎΦ  
 

Madame Florence GRANDET : Cela ne fait pas beaucoup.  
 

Monsieur le Maire : 33 ллл ϵ sont déjà engagés ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ Le budget voirie prévu est 

de 250 ллл ϵ ǇƻǳǊ нлнрΦ bƻǳǎ ǾŜǊǊƻƴǎ ǘǊŝǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘ ŎŜ ǉǳƛ Řƻit être engagé.  
 

Madame Florence GRANDET : Ah non surtout pas vous en avez déjà engagé beaucoup de dépenses.  
 

Monsieur le Maire : Je vous propose de passer au vote du budget.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON Υ ¦ƴ ǾƻǘŜ Řƻƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊΦ 5ƻƴŎ ƴƻǳǎ ŎƻƴŦƛǊƳƻƴǎ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

financier nous sommes satisfaits de la manière dont cela a été géré donc nous voterons le budget.  
 

Monsieur le Maire : Merci Monsieur Chéron.  
 

Madame Florence GRANDET : Nous en ce qui nous concerne, nous comprenons bien que le budget est 

bien équilibré mais vous avez engagé à notre sens trop de dépenses avec la Place du Casino, Edenville 

et les places de stationnement de recharges électriques que nous estimons mal placées donc nous 

nous ne voterons pas le budget.  
 

Monsieur le Maire : Très bien.  

 

Adopté par  

 15 voix pour : M. BRIÈRE Alain, Mme MARGOLLÉ Anne, M. CHARLOT Christian, Mme LEROUX Marie-

Laure, M. HARIVEL Rémi, Mme HAMEL Mireille, M. LOUIS Benoît, M. LEMARCHAND Abel, Mme 

CASANOVA Sabine, M. DOCQ Noël, Mme TABUR Caroline, M. CHÉRON Pierre, Mme HOLANDE 

Chantal, M. BISSON Jean-Claude, M. GESNOUIN Christian, Mme PIERROT Christine.  

3 contre : Mme GRANDET Florence, M. BALLOU Christian, Mme CHRÉTIENNE Géraldine. 

Mme Grandet et son groupe, Monsieur Ballou et madame Chrétienne, votent contre le budget primitif 

car ils sont contre les dépenses déjà engagées, notamment les investissements et les travaux de la Place 

Řǳ /ŀǎƛƴƻ Ŝǘ ŘΩ9ŘŜƴǾƛƭƭŜΦ    
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5¦ Dw!b±L[[!L{ 9¢ 59 [Ω!±w!b/ILb ς SMPGA 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame MARGOLLÉ Anne, première adjointe, en charge de la vie 
ǎƻŎƛŀƭŜΣ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

¶ Le règlement départemental de la défense extérieure ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
Manche, validé par arrêté préfectoral en date du 22 février 2017, fixe les modalités de réalisation des 
contrôles techniques et fonctionnels des hydrants 
 

¶ [Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ 5ŞŦŜƴǎŜ 9ȄǘŞǊƛŜǳǊŜ /ƻƴǘǊŜ ƭΩLƴŎŜƴŘƛe (DECI) est une compétence attribuée à la 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǇƭŀŎŞŜ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ aŀƛǊŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŦƛȄŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ 59/L ǇŀǊ 
arrêté municipal n° 23/005 en date du 04 janvier 2023, cet arrêté est joint à la présente convention.  

 

¶ Sur le territoire de la commune, la compétence eau potable est exercée par le Syndicat de 
aǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ DǊŀƴǾƛƭƭŀƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǾǊŀƴŎƘƛƴ ό{atD!ύ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ ну 
décembre 2017 

 

¶ Les essais de pression et débit des hydrants nécessitent des précautions particulières vis-à-vis du 
ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞƎǊŀŘŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ 

 

¶ Le SMPGA a prévu, par délibération en date du 19 septembre 2018 la possibilité pour ses communes 
ŀŘƘŞǊŜƴǘŜǎΣ ŘΩŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜŀǳȄ Ŝǘ ōƻǳŎƘŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǇŀǊ 
ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊΦ    

 

¶ La Commune confie au Prestataire, qui accepte la mission de réalisation des contrôles techniques 
des poǘŜŀǳȄ Ŝǘ ōƻǳŎƘŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǇǳōƭƛŎǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭƛǎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 
concernant la DECI.  
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Le Conseil Municipal approuve les termes de la convention ci-jointe avec convention de prestation 
ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜǎ tƻƛƴǘǎ ŘΩ9ŀǳ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ όt9Lύ Ŝǘ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
{ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜ aǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ tƻǘŀōƭŜ Řǳ DǊŀƴǾƛƭƭŀƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǾǊŀƴŎƘƛƴ - SMPGA    
 
 

Après en avoir délibéré,  

Après avoir entendu les observations,  

!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ  
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N° 07.04.2025/12 ς /hb/9w¢!¢Lhb tw9![!.[9 th¦w [Ω9[!.hw!¢Lhb 5¦ {!D9 {99 9¢ /h¢L9w{ Dw!b±L[[!L{ 
DU 1ER AVRIL 2025 AU 31 MAI 2025 
 

Monsieur le Maire expose :  
 
[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ Řǳ 
bassin de la Sée et des Côtiers Granvillais organise avec sa structure porteuse, le SMPGA, une 
concertation préalable dans le cadre de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Řǳ {!D9Σ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
réglementation.  
 
La CLE doit porter à la connaissance du public les enjeux du changement climatique et de ses impacts 
ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ [Ŝǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭŀ /[9 ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 
à ces enjeux et les décliner dans le projet de rédaction du document SAGE qui sera présenté 
ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  
 
La phase de concertation préalable se déroulera du 01 avril au 31 mai 2025.  
 
Durant cette période, plusieurs évènements seront organisés, dont :  

¶ 3 réunions grand public 

¶ 4 réunions à destination des représentants des collectivités 

¶ Présence sur les marchés du territoire, après consultation des communes concernées 
 
 
Réunions publiques :  
 

Mardi 08 avril : Cuves 20h00 - Salle polyvalente 
Jeudi 17 avril : Tirepied-sur-Sée 20h00 - Salle polyvalente 
Jeudi 15 mai : Jullouville 18h00 - Salle des Mielles  
 
Information et avis : www.sage-see-cotiers-granvillais.fr 
 
 
Dossier de concertation ci-après  
 
 

Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Municipal prend acte de la concertation préalable  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.sage-see-cotiers-granvillais.fr/
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